
Décision du Maire
ENTRE.VIGNES

Prise en vertu d'une délégation donnée par le Conseil Municipal
fArticle L2122-22 du Code général des collectivités territorialesJ

Nature 
= 
t.4 - Autres contrat

Obiet : Signature d'un contrat de prestation avec le département de l'Hérault et
l'association < Autres regards sur l'environnement Piémont Bitterrois >

Décision n":2O25 L6

Le Maire d'Entre-Vignes, Hérault,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et
L.2r22-23,

VU la délibération2020-36 en date du 25 juin 2020 chargeant M.le Maire, pour la durée
de son mandat de prendre un certain nombre de décisions,

VU le Code des Marchés Publics,

CONSIDERANT la volonté de la commune d'Entre-Vignes de développer et de promouvoir
la Culture,

CONSIDERANT la proposition du Département de l'Hérault d'organiser un atelier ainsi
qu'une animation de sensibilisation à la préservation des ressources en eau sur la
commune d'Entre-Vignes,

Considérant que cet évènement a été programmé le samedi 22 novembre 2025 au
niveau de la commune historique de Saint Christol.

DECIDE

Article 1 : DE SIGNER un contrat de prestation avec le département de l'Hérault et
l'association < Autres regards sur l'environnement Piémont Bitterrois >>, représentée par
M. LE LAY Valérian, en sa qualité de Président domiciliée 2, rue Jeanne fugan - Maison
Daniel Cordier- BP65 - 34 500 BEZIERS - n'SIRET 497 6458t200023

Article 2 : D'ACCUEILLIR la présentation l'atelier sur le thème < Histoires en
mouvement > ainsi qu'une animation de sensibilisation à la préservation des ressources
en eau,le22 novembre 2025 de 14h00 à 15h30 au sein de la salle capitulaire,44 place
du Christ - Saint Christol - 34400 ENTRE-VIGNES.

Article 3 : DE DIRE que le Département de l'Hérault s'engage à prendre à sa charge les
frais estimés à 253.40€



Article 4 
=La 

présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la Commune
et un extrait en sera affiché à la porte de la mairie. Ampliation en sera adressée à Monsieur
le Préfet de l'Hérault.

Entre-Vignes,le 17 septembre 2025
Le Maire

M. fean-|acques ESTEBAN

Le Maire,
- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
- Informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir

devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter de
sa notification, sa réception par le représentant de l'Etat et sa publication.


